
Consultation du public sur le projet d’arrêté organisant la lutte contre 
la flavescence dorée de la vigne et son vecteur sur les départements de 

Côte d’Or, Saône et Loire et de l’Yonne

La consultation du public est ouverte à partir du 7 mai 2015 et jusqu’au 28 mai 2015 inclus. 
Document à envoyer à : flavescence.draaf-bourgogne@agriculture.gouv.fr

NOM : 

PRENOM :

ADRESSE :

                  

TEL :

COURRIEL :

DATE :

Observations et remarques relatives au projet d’arrêté concernant la lutte contre la flavescence dorée
de la vigne :

Vu le projet d’arrete organisant la lutte contre la flavescence doree de la vigne et son vecteur dans les
departements de Cote d’Or, de Saone-et-Loire et de l’Yonne disponible sur le site www.bourgogne.gouv.fr;

Vu l’arrete ministeriel du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marche et à l’utilisation des produits vises
à l’article L.253-1 du code rural disponible sur le site www.agriculture.gouv.fr ;

Vu l'arrete ministeriel du 27 juin 2011 (disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr) relatif à l'interdiction
d'utilisation de certains produits mentionnes à l'article L.253-1 du code rural et de la peche maritime dans des
lieux frequentes par le grand public ou des groupes de personnes vulnerables.

Vu le rapport d'information   fait au nom de la mission commune d’information sur les pesticides et leur impact
sur la sante et l'environnement emanant du Senat dont le texte integral est disponible sur le site www.senat.fr

Vu le tableau des insecticides homologues sur la cicadelle de la flavescence doree initialement publie sur le
site stop-flavescence-bourgogne.fr mais ayant disparu depuis (disponible en Annexe I de ce document). Ce
tableau est une liste non exhaustive des produits references en Bourgogne, l'ensemble des produits utilisable
est disponible sur le site www.e-phy.agriculture.gouv.fr

Vu les rapports sur les neonicotinoïdes du Centre de Biophysique Moleculaire du CNRS d'Orleans (Centre
National de Recherche Scientifique). L'integralite des rapports sont disponible sur le site www.cbm.cnrs-
orleans.fr

Vu le rapport Alerte aux insecticides neonicotinoides dans nos aliments ! Émanant de l'association
Generations Futures. Dont le texte integral est disponible sur le site www.generations-futures.fr

Vu le rapport Pesticide: Effets sur la Sante, une expertise collective de l'INSERM (Institut National de la Sante
et de la Recherche Medicale) dont le texte integral est disponible sur le site www.inserm.fr

Vu le rapport Sante: les pesticides sèment le trouble de l'association Greenpeace dont le texte integral est
disponible sur le site www.greenpeace.org

Vu le rapport sur Les effets potentiels des pesticides sur la sante du Parlement du Canada dont le texte est
disponible sur le site www.parl.gc.ca

Vu le rapport EXPPERT: Exposition aux Pesticides PERTurbateurs Endocriniens emanant de Generations
Futures. Dont le texte integral est disponible sur le site www.generations-futures.fr
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Vu le rapport EXPPERT: Quelles expositions des enfants aux pesticides perturbateurs endocriniens ?
Émanant de l'association Generations Futures. Dont le texte integral est disponible disponible sur le site
www.generations-futures.fr

Vu le rapport EXPPERT: 21 perturbateurs endocriniens en moyenne chez des femmes en âge de procreer!
Émanant de l'association Generations Futures. Dont le texte integral est disponible sur le site
www.generations-futures.fr

Vu le rapport Pesticides perturbateurs endocriniens: la sante moins importante que l’economie! emanant de
PAN Europe et de Generations Futures. Dont le texte integral est disponible sur le site www.generations-
futures.fr

Vu le rapport Estimating Burden and Disease Costs of Exposure to Endocrine-Disrupting Chemicals in the
European Union dont le texte integral est disponible ici disponible sur le site www.press.endocrine.org

Vu les differents problèmes de sante chez les ouvriers viticoles, agricoles ainsi que les exploitants regroupes
au sein de l'association www.phyto-victimes.fr

Vu l'absence de Limite Maximum de Residus (LMR) dans le vin.

V u les chiffres cles du tourisme en Bourgogne ainsi que les chiffres de la clientèle oenotouristique de la
Bourgogne. Tous ces chiffres sont disponibles sur www.bourgogne-tourisme-pro.com

Considérant salutaires les allègements de traitements insecticides demandes par la Confederation des
Appellations et des Vignerons de Bourgogne (CAVB) ;

Considérant salutaire la mise en place de zones à zero traitement à compter de 2015 dans des conditions
particulières notamment vis-à-vis d’un risque epidemique mesure en lien avec la caracterisation de la souche
de flavescence doree ;

Considérant salutaire la necessite d’organiser une surveillance visant à la detection de symptomes de
flavescence doree, par ou sous controle de la FREDON Bourgogne ;

Considérant salutaire l’obligation inscrite dans les cahiers des charges des appellations, valides par decrets,
de plantation de vignes avec du materiel vegetal ayant fait l’objet d’un traitement à l’eau chaude efficace vis-à-
vis du phytoplasme de la flavescence doree ; 

Considérant que les neonicotinoïdes sont juges 5.000 à 10.000 fois plus toxiques à poids egal que le DDT
par la communaute scientifique internationale. Le DDT ayant ete interdit en 1972 pour sa toxicite aiguë.

Considérant que les pyrethrines (autorises en agriculture biologique) sont considerees comme ayant un
risque immediat ou differe de danger pour une ou plusieurs composantes de l'environnement d'après leur
Autorisation de Mise sur le Marche (AMM).

Considérant qu'il semble exister une association positive entre exposition professionnelle à des pesticides et
certaines pathologies chez l’adulte: la maladie de Parkinson, le cancer de la prostate et certains cancers
hematopoïetiques (lymphome non Hodgkinien, myelomes multiples)

Considérant que les expositions aux pesticides intervenant au cours de la periode prenatale et perinatale
ainsi que la petite enfance semblent etre particulièrement à risque pour le developpement de l’enfant.

Considérant que les insecticides organophosphores, de substance active Chlorpyrifos, inscrits dans les
produits autorises pour lutter contre la cicadelle de la flavescence doree, sont consideres par l'Agence
americaine de l'environnement comme provoquant au moins un cancer (tous les cancers
lymphohematopoïetiques, poumon, rectum, cerveau).

Considérant que les pyrethrinoïdes de synthèses, inscrits dans les produits autorises pour lutter contre la
cicadelle de la flavescence doree, sont consideres par l'Agence americaine de l'environnement comme
provoquant au moins un cancer (myelome multiple).

Considérant que les organophosphores et les pyrethrinoïdes sont aujourd'hui consideres par la communaute
scientifique internationale comme etant des perturbateurs endocriniens.

Considérant que les troubles pathologiques lies aux perturbateurs endocriniens coûteraient au moins 157
milliards d’euros par an, rien que dans l’Union europeenne.

Considérant selon l'arrete ministeriel du 27 juin 2011 que l'utilisation des produits mentionnes pour la lutte
contre la cicadelle de la flavescence doree est interdite dans les lieux ci-dessous :

– cours de recreation et espaces habituellement frequentes par les elèves dans l'enceinte des
etablissements scolaires ;
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– espaces habituellement frequentes par les enfants dans l'enceinte des crèches, des haltes-garderies
et des centres de loisirs ;

– aires de jeux destinees aux enfants dans les parcs, jardins et espaces verts ouverts au public. 

Considérant selon l'arrete ministeriel du 27 juin 2011 que l'utilisation des produits mentionnes pour la lutte
contre la cicadelle de la flavescence doree est interdite à moins de 50 mètres des bâtiments d'accueil ou
d'hebergement des personnes vulnerables situes au sein des etablissements ci-dessous, sans que cette
interdiction s'applique au-delà de la limite foncière de ces derniers.

– centres hospitaliers et hopitaux mentionnes ;
– etablissements de sante prives ;
– maisons de readaptation fonctionnelle ;
– etablissements qui accueillent ou hebergent des personnes âgees ;
– etablissements qui accueillent des personnes adultes handicapees ou des personnes atteintes de

pathologie grave.

Considérant selon l'arrete ministeriel du 12 septembre 2006 que quelle que soit l’evolution des conditions
meteorologiques durant l’utilisation des produits, des moyens appropries doivent etre mis en œuvre pour
eviter leur entrainement hors de la parcelle ou de la zone traitee. Les produits ne peuvent etre utilises en
pulverisation ou poudrage que si le vent a un degre d’intensite inferieur ou egal à 3 sur l’echelle de Beaufort
(soit 19 km par heure).

Considérant qu'une « zone non traitee » selon l'arrete ministeriel du 12 septembre 2006 est une zone
caracterisee par sa largeur en bordure d’un point d’eau, correspondant pour les cours d’eau, en dehors des
periodes de crues, à la limite de leur lit mineur, definie pour un usage d’un produit utilise dans les conditions
prevues par sa decision d’autorisation de mise sur le marche, et ne pouvant recevoir aucune application
directe, par pulverisation ou poudrage, de ce produit.

Considérant qu'un « point d’eau » selon l'arrete ministeriel du 12 septembre 2006 est un cours d’eau, plan
d’eau, fosse et point d’eau permanent ou intermittent figurant en points, traits continus ou discontinus sur les
cartes au 1/25 000 de l’Institut Geographique National. La liste de points d’eau à prendre en compte pour
l’application d'un arrete peut etre definie par arrete prefectoral pour tenir compte de caracteristiques locales
particulières.

Considérant la « zone non traitee », de tous les produits autorises pour lutter contre la cicadelle de la
flavescence doree, varie de 5 à 50 mètres en fonction de leur toxicite.

Considérant la duree de reentree dans la parcelle, pour les ouvriers viticoles ou exploitants, de tous les
produits autorises pour lutter contre la cicadelle de la flavescence doree, varie de 6 heures à 48 heures en
fonction de leur toxicite.

Considérant que la Bourgogne est une region touristique convoitee avec 505.000 lits touristiques, offrant
27.000 emplois lies au tourisme et representant 2,2 milliards d'euros de consommations touristiques (soit
6,3% du PIB regional).

OBSERVATIONS ET REMARQUES

Observation et Remarque I : Suppression de l'utilisation des Néonicotinoïdes

Contenu de la toxicite aiguë dans l'environnement des insecticides neonicotinoïdes, je demande la
suppression immediate de leur emploi pour lutter contre la cicadelle de la flavescence doree.

Observation et Remarque II : Meilleure cartographie des Zones Non Traitées

Je demande des precisions par rapport aux Zones de Non Traitements « ZNT » sur tous les zonages
consideres par l'arrete prefectoral en fonction des « points d'eau » comme mentionnes dans l'arrete
ministeriel du 12 septembre 2006.

Je demande que des controles de non-traitements de ces zones sensibles soient effectues.

Observation et Remarque III : Nécessité de contrôle de la qualité de la pulvérisation

Je demande la mise en place, durant toute la periode de traitement, d'un controle prouvant que tous les
moyens sont mis en œuvre pour eviter l'entrainement des insecticides hors de la parcelle ou de la zone
traitee. 



Je demande que des controles, par les Gendarmes FREE (Formateur Relais Enqueteur Environnement),
soient mis en place afin de verifier que les traitements aient lieu avec des vents inferieurs ou egal à 3 sur
l’echelle de Beaufort (soit maximum 19 km par heure de vent).

Je demande la mise en place de « manche à air » visible de tous, agriculteurs comme riverains ou
gendarmes.

Observation et Remarque IV : Protection des lieux publics

Je demande que toutes les personnes en charge des lieux publics, sur tous les zonages consideres par
l'arrete prefectoral, soient informees par courrier de la toxicite des produits utilises contre la cicadelle de la
flavescence doree et des moyens à mettre en œuvre pour que tous les usagers ne soient pas en contact de
ces produits. Ceci comprend toutes les zones scolaires où les enfants sont d'autant plus sensibles aux
insecticides utilises.

Observation et Remarque V : Nécessité d'informations

Je demande qu'une information soit donnee à tous les riverains, des zonages consideres par l'arrete
prefectoral, afin qu'ils soient informes des risques lies à l'inhalation et au contact des insecticides
homologues sur la cicadelle de la flavescence doree. 

Je demande la mise en place d'affichages dans toutes les zones touristiques des 42 communes à 3
traitements insecticides et dans les 13 zones à 2 traitements.

Je demande la mise en place de signaletique dans les zonages consideres par l'arrete prefectoral, quand le
produit est epandu. Ces signaletiques etant à laisser 48h après la pulverisation au vu des delais de reentree
des insecticides employes pour lutter contre la flavescence doree.

Je demande la mise en place de signaletique permanente le long des routes traversant et longeant les zones
considerees par l'arrete prefectoral de type « ATTENTION - Zone de traitements frequents - Ne pas stationner
»

Observation et Remarque VI : Responsabilité de la préfecture de Bourgogne

Au vu de la toxicite des produits sur la sante et sur l'environnement, la prefecture de Bourgogne s'engage, en
signant cet arrete, à prendre en charge toute intoxication, problème de sante immediat ou sur le long terme,
problème de pollution de l'environnement, lie à l'utilisation de ce type d'insecticides dans les zones
considerees par l'arrete prefectoral.
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